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AVIS 
Le Répertoire des Documents officiels 

publiés dans la revue « Le Droit d'Auteur» 
depuis sa fondation jusqu'à fin 1947, un 
vol. in-4°  de 200 pages, vient de paraître. 
Il sera expédié franco sur demande adres- 
sée à nos Bureaux et accompagnée d'un 
envoi de 12 francs suisses. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

RADIODIFFUSION ET DROIT D'AUTEUR 
(Cinquième article) (a) 

3. Les normes conventionnelles 

La Convention de Berne 
Ni le texte de Berne (1886), ni celui 

de Berlin (1908) ne faisaient mention de 
la radiodiffusion, et il ne pouvait guère 
en être autrement puisqu'à l'époque, ce 
moyen de télécommunication ptiblique 
n'existait encore qu'en espérance. C'est 
à Rome, en 1928, que le droit de radio- 
diffusion est, pour la première fois, ins- 
crit dans la Convention; on lui consacre 
alors cet article llbis que la Conférence 
de Bruxelles vient de reviser et de com- 
pléter substantiellement. 

(!) Voir Droit d'Auteur des 15 lévrier, 15 mars, 
15 avril et 15 mai 1948, p. 14, 25, 38 et 52. 

Le texte de Borne 

Il est né de la rencontre de deux con- 
ceptions opposées qui, après s'être affron- 
tées, ont abouti à un compromis. 

Le premier alinéa de l'article llbis 

porte essentiellement la marque d'une 
première tendance avant tout soucieuse 
de la protection des auteurs sans restric- 
tion aucune. En revanche, le second ali- 
néa a nettement gardé la trace de l'au- 
tre tendance, qui tend plutôt à faciliter 
le fonctionnement des organismes de ra- 
diodiffusion, tant au point de vue de leur 
tâche culturelle et sociale qu'à celui de 
leur exploitation économique et techni- 
que. 

A Rome, la première tendance a été 
particulièrement défendue par deux pro- 
positions, celle du programme et celle 
de la délégation française. 

Le programme prévoyait notamment 
un premier alinéa de l'article llbis ainsi 
conçu: 

« Les auteurs d'œuvres littéraires ou artis- 
tiques jouissent du droit exclusif d'autoriser 
la communication de leurs œuvres au public 
par la télégraphie ou la téléphonie avec ou 
sans fil ou par tout autre moyen analogue 
servant à transmettre les sons ou les images. » 

Et la délégation française présentait 
une proposition analogue, où il était en 
outre précisé que la protection visait les 
émissions «directes ou indirectes». 

La seconde tendance se manifestait 
de façon particulièrement caractéristique 
dans la proposition norvégienne qui pré- 
voyait notamment: 

« Cependant, en ce qui concerne les œuvres 
littéraires et artistiques publiées depuis un an. 
la législation de chaque pays pourra permettre 

c 

aux entreprises de radiophonie, ou à certaines 
d'entre elles, de les radiodiffuser librement 
contre paiement d'une rémunération équitable 
à fixer, faute d'accord amiable, par la voie de 
l'arbitrage ou par le Ministère compétent. L'au- 
teur gardera le droit de s'opposer à la radio- 
diffusion de son œuvre pour des raisons spé- 
ciales tirées du caractère de l'œuvre. » 

Cette proposition donnait aux législa- 
tions nationales la faculté de réduire con- 
sidérablement le droit exclusif de l'au- 
teur en instituant un régime de licence 
obligatoire pour les œuvres publiées de- 
puis un an; le droit moral de l'auteur 
aurait pu ainsi être gravement atteint. 

Après une discussion très vive, où se 
trouvèrent opposées la notion de pro- 
tection de l'auteur et celle d'intérêt pu- 
blic en matière culturelle et sociale, la 
Conférence adopta une solution de com- 
promis entre les deux thèses qui s'af- 
frontaient, «celle d'assimiler entièrement 
le droit de radiodiffusion aux autres 
droits exclusifs de l'auteur ... et celle 
de considérer cette matière comme assu- 
jettie à l'intervention de l'autorité publi- 
que pour protéger les intérêts culturels 
et sociaux liés à cette forme nouvelle et 
spéciale de divulgation populaire des ' 
œuvres de l'esprit. ..» (1) 

Tout d'abord, un droit exclusif de ra- 
diodiffusion de portée très générale fut 
inscrit dans la Convention. Ce droit con- 
cerne l'ensemble des œuvres littéraires 
et artistiques, ainsi que tous les modes 
de radioémissions, que celles-ci véhicu- 
lent des ondes à restitution sonore ou 
lumineuse, qu'elles soient au premier ou 

(!) Cf. le rapport général de M. Piola Caselli à 
la Conférence de Rome. 
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au second degré, ou encore qu'elles soient 
directes ou indirectes (radioémissions dé- 
rivées); le terme «communication au pu- 
blic par la radiodiffusion» n'implique en 
effet aucune restriction. Seule la question 
connexe du haut-parleur ne se trouvait 
résolue ni explicitement ni implicitement 
par l'article llbis et il était naturel qu'il 
en fût ainsi car, à Rome, cet article ne 
visait manifestement que les radioémis- 
sions, et l'audition par haut-parleur, si 
elle peut être à bon droit considérée 
comme une exécution ou comme une for- 
me de radiodiffusion lato sensu, ne sau- 
rait en aucun cas être assimilée à une 
radioémission. 

Le second alinéa de l'article llbis n'ap- 
porte aucune restriction jure conventio- 
nis au droit exclusif établi par le pre- 
mier alinéa, mais il donne aux législa- 
tions nationales la faculté de restrein- 
dre ce droit en «réglant les conditions 
d'exercice de celui-ci». Il est vrai que 
cette faculté est limitée, puisqu'elle doit 
respecter le droit moral de l'auteur ainsi 
que son droit à une rémunération équi- 
table et puisque les conditions d'exer- 
cice envisagées «n'auront qu'un effet 
strictement limité au Pays qui les aurait 
établies». La licence obligatoire, sous la 
forme prévue par la proposition norvé- 
gienne, est donc écartée; la Convention 
ne fait que tolérer, sans les recomman- 
der, des restrictions qui paraîtraient né- 
cessaires dans certains pays, en entou- 
rant d'ailleurs cette tolérance de sérieu- 
ses précautions et en prévoyant que la 
rémunération de l'auteur sera fixée, «à 
défaut d'accord amiable, par l'autorité 
compétente». Et, pour mieux marquer 
encore l'esprit qui a présidé à l'élabora- 
tion de ce texte, nous citerons l'interpré- 
tation particulièrement autorisée qu'en 
a donnée M. Giannini dans son rapport 
de la sous-commission compétente à la 
Conférence de Rome: «Il est bien enten- 
du qu'un Pays ne doit faire usage de la 
possibilité d'introduire de telles limita- 
tions que dans le cas où leur nécessité a 
été constatée par l'expérience de ce Pays 
même». 

En somme, le texte de Rome, après 
avoir protégé l'auteur par un droit ex- 
clusif de radiodiffusion largement éten- 
du, n'a fait que donner la faculté aux 
législations nationales d'apporter à ce 
droit un minimum de limitations justi- 
fiées par des nécessités internes et ne 
s'appliquant qu'à un usage également 
interne. On peut donc dire, en toute ob- 
jectivité, que la tendance favorable aux 
auteurs a remporté, à cette occasion, un 
assez beau succès partiel, surtout si l'on 

songe que le texte de Rome est, en géné- 
ral, assez parcimonieux lorsqu'il s'agit 
d'accorder à l'auteur un droit exclusif 
exempt de toute restriction. 

' Si l'on analyse ce texte de Rome en 
utilisant le scheme A, B, C, D (*) qui 
nous a servi pour l'étude des législations 
nationales, on constate que l'article llbis 

ne traite explicitement que les questions 
A et B. 

La question A est traitée à l'alinéa 1; 
la question B à l'alinéa 2; la question C. 
en tant qu'elle a trait à la radiodiffusion 
dérivée, est visée implicitement par l'ali- 
néa 1, étant donnée la formule très géné- 
rale que celui-ci contient; la question D 
est visée implicitement par l'alinéa 1 en 
tant qu'il s'agit de la réémission (2), mais 
l'article llbis ne fait pas allusion aux 
présentations publiques par haut-parleur 
ou autres instruments analogues. 

Le texte de Bruxelles 

A la Conférence de Bruxelles, des con- 
ceptions plus nombreuses et plus com- 
plètes se sont manifestées. C'est qu'en 
juin 1948, vingt ans s'étaient écoulés de- 
puis les assises de Rome et qu'entre 
temps, la radiodiffusion avait considé- 
rablement évolué: certains problèmes s'é- 
taient précisés, et de nouvelles questions 
s'étaient posées. 

Mais si le débat s'est élargi, s'il s'est 
enrichi, il est toujours resté dominé par 
les deux tendances essentielles qui s'é- 
taient déjà affrontées à Rome: l'une par- 
ticulièrement soucieuse de la protection 
des œuvres, l'autre surtout préoccupée 
du fonctionnement des organismes de ra- 
diodiffusion. 

Nous allons examiner les travaux de 
Bruxelles et les résultats auxquels ils 
ont abouti, en suivant le même scheme 
A, B, C, D qui nous a servi précédem- 
ment. 

Etant donné l'angle sous lequel la Con- 
férence a abordé le sujet et l'a traité, 
nous ne croyons pas inutile, afin d'évi- 

(i) Voir Droit d'Auteur, 1948, p. 25. 
(2) On trouve, par exemple, dans «The inter- 

national Protection of Literary and Artistic Pro- 
perty*, de Stephen P. Ladas, p. 480, une définition 
pratique de la réémission (rebroadcasting) distin- 
guée de la retransmission: 'Mere retransmission 
of the broadcasting manifestly is not subject to 
authorization. Radiophonie broadcasting often re- 
quires the intervention of mechanical relays which 
are not properly new communications to the pu- 
blic, but only a means of assuring good reception 
at long distance. Rebroadcasting exists when there 
has already been a communication to the public, 
and this is again broadcasted to a new public. 
This is especially the case with broadcasts trans- 
cending the frontiers of a country. . . This is a 
new diffusion and should be subject to the author's 
authorization under the first paragraph of article 
llbis.* 

ter toute ambiguïté, de préciser que, se- 
lon la terminologie par nous adoptée, la 
radiodiffusion stricto sensu, à quoi se 
rapportent les divisions A, B, C de notre 
scheme, comprend toutes les radioémis- 
sions au premier degré ou primaires, 
mais seulement certaines radioémissions 
au second degré ou secondaires que nous 
nommons retransmissions et qui sont 
faites par l'organisme émetteur d'origine 
(chaîne d'émissions, relais, etc.); de no- 
tre point de vue, plus général que celui 
de la pure technique, ces retransmissions 
constituent, en se combinant avec la ra- 
dioémission initiale, un ensemble orga- 
nique qu'il est malaisé de dissocier (1). 
En revanche, les radioémissions secon- 
daires, opérées par un autre organisme 
que celui d'origine, et que nous nommons 
réémissions (2), constituent, pour l'auteur 
comme pour nous, une nouvelle diffusion 
bien distincte de l'ensemble formé par 
la radioémission initiale et par ses re- 
transmissions telles que nous venons de 
les définir: la réémission apparaît com- 
me une utilisation de la radiodiffusion 
stricto sensu, utilisation qui est du do- 
maine de la radiodiffusion lato sensu (di- 
vision D). Disons encore, pour qu'aucune 
confusion ne puisse se produire à ce su- 
jet, qu'en somme réémission et retrans- 
mission se trouvent être deux espèces de 
caractère différent mais appartenant à 
un même genre, celui de la radioémission 
au second degré. 

A 
Il est ici question de la nature et de 

la portée du droit accordé jure conven- 
tion^ à l'auteur, en matière de radio- 
diffusion stricto sensu. 

A ce sujet, la thèse essentiellement 
favorable à la protection des œuvres a 
été soutenue notamment par la proposi- 
tion du programme et par celle de la 
France. 

Ces deux propositions apparaissent 
comme animées d'un triple souci: étendre 
le domaine sur lequel porte le droit de 
l'auteur; préciser les éléments dont ce 
domaine est composé; distinguer ces di- 
vers éléments. On s'efforçait ainsi d'en- 
richir la protection et de l'améliorer pra- 
tiquement. Le texte proposé par le pro- 
gramme était ainsi conçu: 

« Les auteurs d'œuvres littéraires et artis- 
tiques jouissent du droit exclusif d'autoriser: 

(!). Cf. à ce sujet «La radiodiffusion et les droits 
d'auteur», par H. Desbois, dans la Revue interna- 
tionale de radioélectricité, 1948, no 1, où l'auteur, 
partant d'un point de vue théorique de caractère 
différent, aboutit pourtant à une conclusion pra- 
tique assez analogue à la nôtre. 

(2) Voir la note antérieure, relative à l'opinion 
de Stephen P. Ladas à ce sujet. 
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1°  la radiodiffusion de leurs œuvres; 2°  toute 
nouvelle communication publique, soit par fil 
soit sans fil, de l'œuvre radiodiffusée ...» 

Et le texte de la proposition française 
était assez voisin: 

« Les auteurs d'œuvres littéraires et artis- 
tiques jouissent du droit exclusif d'autoriser: 
1°  la radiodiffusion de leurs œuvres ou la com- 
munication publique de ces œuvres par tout 
autre moyen servant à diffuser les signes, les 
sons et les images; 2°  toute nouvelle commu- 
nication publique de l'œuvre radiodiffusée, soit 
par fil, soit sans fil...» 

Ces propositions tendaient d'abord à 
étendre, dans deux directions différen- 
tes, le domaine sur lequel porte le droit 
d'auteur: d'une part, la proposition fran- 
çaise visait à protéger «la radiodiffusion 
... ou la communication publique des 
œuvres par tout autre moyen servant à 
diffuser...», formule large s'il en est; 
d'autre part, cette même proposition, 
comme celle du programme, prenait ex- 
plicitement en considération les radio- 
émissions au second degré aussi bien que 
les radioémissions primaires, et ce grâce 
à l'insertion des mots «toute nouvelle 
communication publique». 

En outre, ces propositions s'efforçaient 
de préciser et de distinguer, par deux 
moyens différents, les éléments du do- 
maine sur lequel porte le droit d'auteur: 
d'une part en mentionnant séparément, 
sous deux chiffres respectifs, la radio- 
émission, en général, et la radioémission 
primaire, en particulier, sous le chiffre 1, 
puis la radioémission au second degré 
sous le chiffre 2; d'autre part, en spéci- 
fiant que la protection s'applique à la 
communication publique «des signes, des 
sons et des images» (proposition fran- 
çaise), par quoi se trouvaient distingués 
trois éléments de droit différents. 

La proposition monégasque correspon- 
dant aux mêmes questions (al. 1 et 3 de 
ce texte) était tout différemment orien- 
tée: 

« (1) Les auteurs d'œuvres littéraires et ar- 
tistiques jouissent du droit exclusif d'autori- 
ser: 1°  la radiodiffusion de leurs œuvres, sauf 
lorsqu'il s'agit d'œuvres qui ont été divul- 
guées depuis plus d'un an ... 

« (3) Le droit de radiodiffuser une œuvre 
couvre l'utilisation de tous les procédés et 
moyens d'émission et de transmission de sons 
et d'images qu'exploite l'organisme de radio- 
diffusion bénéficiaire de ce droit...» 

En son premier alinéa, cette proposi- 
tion tendait donc à restreindre tellement, 
jure conventionis, la portée du droit ex- 
clusif de l'auteur (qui ne se serait appli- 
qué qu'aux œuvres divulguées depuis 
moins d'un an), que la nature même de 
ce droit s'en serait trouvée atteinte. Et, 
dans son troisième alinéa, cette propo- 
sition tendait en outre à priver l'auteur, 

jure conventionis, de tout droit quant 
aux radioémissions au second degré opé- 
rées par l'organisme bénéficiaire du droit 
de radiodiffusion (retransmission). 

Dès la première séance de la commis- 
sion de radiodiffusion à la Conférence 
de Bruxelles, présidée par M. Bolla, le 
premier alinéa de cette proposition, dont 
l'adoption aurait conduit à une véritable 
transfiguration du droit exclusif de l'au- 
teur, se heurta à une opposition irréduc- 
tible de la part du plus grand nombre 
des pays représentés; soumise à l'épreuve 
du vote, elle ne trouva que deux voix 
pour la défendre. 

Et la commission, ainsi que la Confé- 
rence toute entière, marquèrent aussi leur 
souci de maintenir et d'améliorer le droit 
exclusif de l'auteur quant aux radioémis- 
sions. Une formule très large fut en dé- 
finitive adoptée à ce sujet: 

« Les auteurs d'œuvres littéraires et artis- 
tiques jouissent du droit exclusif d'autoriser: 
1°  la radiodiffusion de leurs œuvres ou la com- 
munication publique de ces œuvres par tout 
autre moyen servant à diffuser sans fil les 
signes, les sons ou les images. » 

Cette formule très prévoyante semble 
bien convenir dans un domaine où, com- 
me l'a noté le Président Bolla dans son 
rapport, «la technique pourrait réserver 
des surprises»; elle s'applique notam- 
ment à toutes les radioémissions primai- 
res et elle précise, en les distinguant, les 
différentes formes de radiodiffusion, se- 
lon le genre de perception à quoi celles- 
ci aboutissent. Interprétée à la lumière 
des débats de la Conférence, la formule 
précitée signifie que les auteurs peuvent 
autoriser indépendamment l'une de l'au- 
tre les différentes formes de radioémis- 
sions mentionnées. Les délégations espa- 
gnole et italienne notamment insistèrent 
tout particulièrement pour que cette in- 
terprétation se dégageât clairement du 
texte conventionnel et qu'en particulier 
la télévision fût nettement distinguée des 
autres formes de radiodiffusion. 

Mais la Conférence s'efforça en outre 
d'enrichir aussi le contenu du droit de 
radiodiffusion stricto sensu en soumet- 
tant à une autorisation particulière de 
l'auteur les radioémissions au second de- 
gré, même lorsque celles-ci sont faites 
par l'organisme d'origine, c'est-à-dire 
lorsqu'il s'agit de ces opérations que 
nous avons nommées retransmissions. La 
délégation française, se préoccupant de 
l'audience réalisée en matière de radio- 
émission, demandait, par la voix de M. 
Puget, qu'une autorisation spéciale de 
l'auteur fût nécessaire chaque fois qu'un 
nouveau cercle d'auditeurs se trouvait 
atteint,  et elle proposait même qu'une 

telle autorisation fût exigée pour toute 
communication publique de l'œuvre ra- 
diodiffusée dépassant le cadre de la pré- 
vision originaire du contrat. 

Mais, devant la difficulté de trouver 
un critère assez net en la matière et de- 
vant le souci de certains pays, telle l'Ita- 
lie, de réserver, en ce domaine, une pleine 
liberté contractuelle, la Conférence re- 
nonça à réglementer spécialement, jure 
conventionis, les * retransmissions; elle 
écarta aussi bien l'alinéa 3 de la propo- 
sition monégasque que la proposition 
française; en définitive, elle adopta une 
proposition belge qui ne concernait que 
les réémissions (al. 1, n°  2) et dont nous 
parlerons à la division D, puisqu'il ne 
s'agit plus là de radiodiffusion stricto 
sensu, mais bien lato sensu. 

De ce qui précède, il résulte assez clai- 
rement que le texte de Bruxelles mar- 
que, pour les auteurs, un succès et un 
progrès, quant à la nature et à la portée 
du droit exclusif de radiodiffusion stricto 
sensu: 

C'est d'abord un succès dans la lutte 
entre les deux tendances opposées que 
nous avons distinguées plus haut; la thèse 
plus particulièrement favorable aux au- 
teurs a reçu satisfaction en ce sens que 
le droit exclusif de radiodiffusion a été 
étendu, précisé et différencié; on a réussi 
à faire échouer toute tentative tendant 
à introduire des dispositions convention- 
nelles défavorables à la protection des 
œuvres; en revanche, les partisans de 
l'autre tendance n'ont pu qu'empêcher 
partiellement le développement du droit 
d'auteur — par exemple quant à la pro- 
tection de certaines formes extensives 
d'exploitation du droit de radiodiffusion 
par l'organisme d'origine — et ils ont 
dû ainsi se contenter d'avantages plutôt 
négatifs. 

C'est ensuite un progrès par rapport 
au texte de*Rome: le progrès en exten- 
sion comme en précision résulte notam- 
ment de la substitution de la formule «la 
radiodiffusion de leurs œuvres ou la 
communication publique de ces œuvres» 
à l'ancienne expression «communication 
de leurs œuvres au public par la radio- 
diffusion»; le progrès en différenciation 
comme en précision se manifeste par l'in- 
troduction de la mention nouvelle «des 
signes, des sons et des images». Et au- 
cune régression, même partielle, n'est à 
enregistrer. 

B 
La question B est celle de savoir quel- 

les restrictions spéciales sont prévues 
par la Convention quant au droit exclu- 
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sif de radiodiffusion inscrit au n°  1 du 
premier alinéa de l'article llbis. 

A Bruxelles comme à Rome, il était 
bien difficile de ne pas tenir compte de 
la situation particulière de certains pays 
unionistes qui éprouvaient le besoin d'a- 
dapter ce droit aux nécessités nationa- 
les, en réglant les conditions d'exercice 
de celui-ci par des dispositions à usage 
interne. 

Sans doute, à Bruxelles, la France de- 
manda-t-elle la suppression de la possi- 
bilité, pour les législations nationales, de 
limiter le droit de radiodiffusion recon- 
nu par la Convention, mais l'opposition 
de nombreux pays contraignit la France 
à abandonner sa proposition et à se ral- 
lier à celle, moins ambitieuse, du pro- 
gramme, qui ne visait qu'à limiter aux 
oeuvres littéraires et musicales les facul- 
tés de restrictions relatives à la radio- 
diffusion stricto sensu. 

Cette dernière proposition, bien qu'é- 
nergiquement défendue par l'Espagne et 
l'Italie notamment, fut, à son tour, écar- 
tée par la Conférence qui ne consentit 
pas à faire de discriminations de trai- 
tement conventionnel entre les différents 
modes de radiodiffusion et plaça ainsi 
la télévision sur le même pied que la 
radiophonie. 

D'autre part, comme nous l'avons vu 
dans la division A, la tentative de la 
délégation monégasque visant à restrein- 
dre jure conventïonis — et jusqu'à por- 
ter atteinte à sa nature — le droit de 
radiodiffusion (et c'est précisément parce 
que cette restriction s'attaquait au cœur 
même du droit que nous en avons parlé 
dans la division A), se heurta à une op- 
position irréductible de la Conférence. 

C'est donc, en définitive, le texte de 
Rome, fort prudent mais de caractère 
très général, qui fut maintenu. Ainsi que 
nous l'avons dit plus haut, il ne prévoit 
aucune restriction jure conventïonis et 
n'accorde aux législations des pays de 
l'Union que la faculté d'établir une ré- 
glementation interne dont l'effet restric- 
tif est assez étroitement limité, le droit 
moral et le droit à rémunération de l'au- 
teur devant toujours être respectés (1). 

En outre, il convient de ne pas perdre 
de vue, comme l'ont souligné, par ail- 
leurs, plusieurs délégations que, d'une 
façon très générale, la législation natio- 
nale conserve toujours la faculté d'in- 
tervenir contre les abus possibles d'où 
qu'ils viennent. 

(!) Nous parlerons plus loin du régime spécial 
réservé aux reportages radiodiffusés (art. lObis 
nouveau). 

Comme nous le verrons plus loin (à la 
division D, où il est traité de la radio- 
diffusion lato sensu), la Conférence a 
symétriquement étendu l'application de 
l'alinéa 2 aux nos2et3 du premier alinéa. 

Sur ce point B, la cause des auteurs 
a donc remporté un succès, qui, bien que 
défensif, est loin d'être négligeable: en 
maintenant le texte de Rome, on a évité 
l'introduction des restrictions jure con- 
ventïonis qui avaient été proposées. Il 
n'y a pas eu de progrès, mais pas de ré- 
gression non plus. 

La question C présente un double as- 
pect: elle est relative d'une part aux ra- 
dioémissions dérivées (celles qui se ba- 
sent sur un enregistrement déjà existant 
ou sur une exécution publique, par exem- 
ple) et, d'autre part, aux radioémissions 
différées qui supposent l'intervention 
d'un enregistrement opéré par l'organis- 
me de radiodiffusion. 

Émissions dérivées 
En ce qui concerne les radioémissions 

dérivées, l'article llbis du texte de Bru- 
xelles, pas plus que celui de Rome, n'en 
traitent expressément. Dans ces condi- 
tions, et étant donné le caractère très 
général de la formule figurant à l'ali- 
néa 1, n°  1, les radioémissions dérivées 
peuvent être assimilées aux radioémis- 
sions directes. Il en résulte notamment, 
par exemple, que l'auteur possède le 
même droit de radiodiffusion sur son 
œuvre, que celle-ci soit émise directe- 
ment d'après une exécution au studio ou 
indirectement grâce à un disque. Mais, 
dans ce dernier cas, la Convention ne 
prévoit pas de droits spéciaux pour le 
fabricant ni pour l'artiste exécutant, car 
la question des droits voisins a été, par 
principe, laissée de côté dans un texte 
réservé à la protection des auteurs. 

Émissions différées 
En revanche, l'article llbis contient 

des dispositions visant expressément la 
radiodiffusion différée, laquelle impli- 
quant un enregistrement préalable par 
l'organisme de radiodiffusion lui-même, 
pose une question très importante et fort 
complexe, celle des rapports entre deux 
droits considérés généralement comme 
distincts, celui de radiodiffusion et celui 
d'enregistrement. 

Cette question a fait l'objet d'une dis- 
cussion longue, difficile et souvent pas- 
sionnée. Ce n'est qu'au prix de grands 
efforts, déployés par maints délégués de 
bonne volonté, qu'on put aboutir à un 

compromis, et M. Bolla, président de la 
commission de radiodiffusion et de l'en- 
registrement mécanique, dut faire preuve 
de beaucoup d'ingéniosité, de ténacité et 
de diplomatie pour résoudre une aussi 
épineuse question. 

Une première thèse, particulièrement 
favorable aux auteurs, était notamment 
celle du programme, comme de la France 
et de la Grande-Bretagne. 

Le programme prévoyait l'insertion 
d'un nouvel alinéa 3 ainsi conçu: 

«Sauf stipulation contraire, une autorisation 
accordée conformément à l'alinéa l«r n'impli- 
que pas l'autorisation d'enregistrer, au moyen 
d'instruments portant fixation des sons ou des 
images, l'œuvre radiodiffusée.» 

La proposition de la Grande-Bretagne 
était équivalente; celle de la France pré- 
sentait cette seule différence qu'aux 
«sons et aux images», on joignait «les 
signes». 

Deux droits distincts se trouvaient ainsi 
affirmés, dans tous les cas, qu'il s'agît 
d'enregistrements durables ou éphémères, 
et seule une volonté commune des par- 
ties, exprimée dans un contrat, pouvait 
alors lier ou confondre ce que la Con- 
vention séparait. 

A l'opposé, une proposition monégas- 
que tendait à mêler les deux droits en 
cause en impliquant, jure conventïonis, 
le droit d'enregistrement dans celui de 
radiodiffusion, lorsque l'enregistrement, 
qu'il fût éphémère ou durable, était fait 
pour le seul usage de l'organisme titu- 
laire du droit de radiodiffusion: 

« (3) Le droit de radiodiffuser une œuvre 
couvre l'utilisation de tous les procédés et 
moyens d'émission et de transmission des sons 
et d'images qu'exploite l'organisme de radio- 
diffusion bénéficiaire de ce droit. 

« Il couvre en particulier l'utilisation aux 
fins d'émission, des instruments servant à la 
reproduction mécanique de sons et d'images. 

« (4) L'enregistrement de sons et d'images 
uniquement destiné aux besoin de la radiodif- 
fusion ne requiert pas l'autorisation de l'au- 
teur prévue à l'article 13 et n'est assujetti à 
aucune rémunération. » 

Certains pays, comme la Hongrie, l'Ita- 
lie, la Suisse, proposaient des solutions 
intermédiaires. D'autres enfin, l'Autri- 
che, le Danemark, la Norvège, la Fin- 
lande, demandèrent qu'on s'abstînt pure- 
ment et simplement d'introduire ce nou- 
vel alinéa 3 dans l'article llbis, enten- 
dant ainsi réserver, en ce domaine, une 
entière liberté aux contrats. 

Après une laborieuse discussion à la 
commission de radiodiffusion, la France 
et la Grande-Bretagne restèrent sur leurs 
positions, en soutenant la proposition du 
programme, et Monaco se rallia à une 
proposition   néerlandaise   composée   de 
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deux phrases, la première reproduisant 
la proposition du programme et la se- 
conde tendant à établir, jure conventio- 
nis, la confusion des droits de radiodif- 
fusion et d'enregistrement au profit des 
organismes de radiodiffusion: 

«Cette dernière autorisation n'est pas né- 
cessaire pour les enregistrements effectués par 
un organisme de radiodiffusion et destinés ex- 
clusivement à leur radiodiffusion ultérieure. » 

Une proposition suisse intermédiaire 
était présentée sous la forme très détail- 
lée que voici: 

« L'autorisation accordée conformément à 
l'alinéa 1er implique, pour l'organisme qui l'a ob- 
tenue, le droit d'enregistrer l'œuvre au moyen 
d'instruments portant fixation des sons ou des 
images, si, pour des raisons techniques ou 
d'horaire, la radiodiffusion de l'œuvre doit être 
différée: dans ce cas, ledit instrument, après 
avoir servi à la diffusion de l'œuvre dans le 
cadre d'un programme unique, doit être détruit 
ou être rendu impropre à un nouvel usage. » 

Enfin, le Danemark demandait qu'on 
s'abstînt d'introduire un nouvel alinéa 3 
dans l'article llWs. 

La commission vota sur ces proposi- 
tions et, rejetant les trois premières, 
adopta, de ce fait, la quatrième qui im- 
pliquait le statu quo. 

La discussion dut donc être reprise en 
commission générale, en se basant sur 
une proposition nouvelle présentée par 
le Benelux et composée de deux phra- 
ses, la première reproduisant la propo- 
sition du programme, la seconde pré- 
voyant que: 

« Cette dernière autorisation n'est pas né- 
cessaire pour les enregistrements effectués par 
un organisme de radiodiffusion par ses pro- 
pres moyens et destinés uniquement à la radio- 
diffusion, lorsque ces enregistrements sont de 
nature précaire. » 

Ce texte introduisait, pour la première 
fois dans ce débat, la notion de préca- 
rité des enregistrements, ce qui dimi- 
nuait la restriction apportée au droit 
d'auteur par la proposition néerlandaise, 
mais la restriction se trouvait encore éta- 
blie jure conventionis. 

Et c'est précisément ce caractère con- 
ventionnel de la restriction qui ne pou- 
vait être approuvé par de nombreux pays 
qui, comme la Grande-Bretagne, n'étaient 
disposés à accepter certaines limitations 
au droit d'auteur en la matière que si 
elles étaient établies par des lois natio- 
nales et à usage interne. D'autre part, 
la notion d'enregistrement précaire ne 
donnait pas satisfaction à la Suède, ce 
pays désirant que certains enregistre- 
ments pussent être conservés dans les 
archives officielles. 

L'épreuve du vote fut réclamée pour 
la proposition du Benelux et celle-ci fut 

rejetée par 18 non contre 10 oui et une 
abstention. 

C'est alors qu'avançant pas à pas, la 
commission générale discuta une nou- 
velle proposition élaborée par une sous- 
commission spéciale: la première phrase 
de cette proposition reproduisait encore 
le texte du programme et la seconde 
phrase était ainsi conçue: 

« Est réservé toutefois aux législations na- 
tionales le régime des enregistrements effec- 
tués par un organisme de radiodiffusion par 
ses propres moyens et destinés uniquement à 
ses émissions différées. » 

C'était l'abandon des restrictions jure 
conventionis ainsi que de la notion de 
précarité des enregistrements qui de- 
vaient seulement être effectués par un 
organisme de radiodiffusion, par ses pro- 
pres moyens, et être destinés à ses émis- 
sions différées. 

Mais l'accord ne fut pas encore réalisé. 
car de nombreux pays voulaient exclure 
les enregistrements durables. 

Après s'être entretenu avec maintes 
délégations, le président Bolla élabora, 
pour cette partie de l'alinéa 3 qui s'était 
révélée si difficile à formuler, le texte 
que voici: 

« Est réservé toutefois aux législations na- 
tionales le régime des enregistrements éphé- 
mères effectués par un organisme de radio- 
diffusion, par ses propres moyens. » 

Avant d'être adopté, ce texte dut en- 
fin subir deux adjonctions: la première 
précisant et limitant encore la nature 
des enregistrements en cause, les mots 
«et pour ses émissions» étant ajoutés in 
fine; la seconde pour donner satisfaction 
à une exigence des pays nordiques qui 
voulaient avoir la faculté de conserver 
certains enregistrements dans leurs ar- 
chives : 

« Les législations nationales pourront auto- 
riser la conservation de ces enregistrements 
dans les archives officielles en raison de leur 
caractère exceptionnel de documentation. » 

Et ainsi, de négociation en négocia- 
tion, on était arrivé péniblement à for- 
muler cet alinéa 3 de l'article llbis qui 
put être adopté par la Conférence, mais 
dont la rédaction porte les traces des 
compromis laborieux et successifs qui en 
permirent, le succès. 

On pourrait se demander notamment 
s'il n'y a pas contradiction dans les ter- 
mes, lorsque le texte parle de «la con- 
servation de ces enregistrements dans 
les archives officielles», alors que les 
enregistrements en cause sont qualifiés 
« d'éphémères » dans la phrase précé- 
dente. Mais il semble que l'on puisse ré- 
soudre la difficulté en admettant que 
certains enregistrements éphémères pour- 

ront être exceptionnellement fixés en 
vue de la conservation dans les archives 
officielles. 

Sur cette question C encore, la cause 
des auteurs remporte un succès, car la 
première phrase de l'alinéa 3 nouveau 
est susceptible de renforcer davantage 
la protection des œuvres que ne sau- 
raient éventuellement l'affaiblir les deux 
dernières phrases. 

Tout en réservant la liberté contrac- 
tuelle, la première phrase de l'alinéa 3 
établit, en effet, jure conventionis, une 
présomption favorable à l'auteur, puis- 
que le droit d'enregistrement, durable 
ou éphémère, n'est pas. sauf stipulation 
contraire, impliqué dans le droit de ra- 
diodiffusion. 

La seconde phrase de l'alinéa 3 intro- 
duit, en ce qui concerne certains enre- 
gistrements, la faculté pour les lois na- 
tionales d'établir en la matière un règle- 
ment particulier, et donc éventuellement 
d'apporter des restrictions au droit de 
l'auteur, mais ces restrictions ne pour- 
ront concerner que les enregistrements 
éphémères et effectués par un organisme 
de radiodiffusion par ses propres moyens 
et pour ses émissions; ainsi, la faculté 
laissée aux lois nationales se trouve li- 
mitée dans son application. 

De même, la faculté laissée à ces lois 
par la troisième phrase de l'alinéa 3, de 
pouvoir autoriser la conservation dans 
les archives officielles de ces enregistre- 
ments éphémères, est limitée aux objets 
qui ont un caractère exceptionnel de do- 
cumentation, caractère dont la législation 
nationale sera, il est vrai, seule juge. 

D'autre part, tous ces enregistrements 
sont destinés à la radioémission et celle- 
ci se trouve, en général, protégée par 
l'alinéa 1. n°  1, combiné avec l'alinéa 2. 

Enfin, la tentative de supprimer pure- 
ment et simplement, jure conventionis, 
tout droit de l'auteur sur les enregistre- 
ments uniquement destinés aux besoins 
de la radiodiffusion, a pu être écartée. 

Le progrès par rapport au texte de 
Rome apparaît, donc ici nettement, puis- 
que cet alinéa 3, entièrement nouveau, 
apporte, somme toute, à l'auteur un sur- 
croît manifeste de protection. 

D 
Cette division consacrée à la radio- 

diffusion lato sensu, à l'utilisation pu- 
blique des radioémissions, comprend elle- 
même deux parties; l'une concernant la 
réémission ainsi que la radiodistribution, 
c'est-à-dire la communication publique, 
soit sans fil, soit par fil, de l'œuvre ra- 
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diodiffusée, lorsque cette communication 
est faite par un autre organisme que ce- 
lui d'origine; l'autre relative à la dif- 
fusion par haut-parleur ou autres instru- 
ments analogues, formant une présenta- 
tion publique sonore ou lumineuse. 

Réémission et radiodistribution 
L'accord qui n'avait pu se faire, à la 

Conférence, quant à la protection des re- 
transmissions (*), a été réalisé en ce qui 
concerne les réémissions; une proposi- 
tion belge, défendue par M. Walckiers, 
est devenue le n°  2 de l'alinéa 1 de l'ar- 
ticle llbis: 

« Les auteurs d'oeuvres littéraires et artis- 
tiques jouissent du droit exclusif d'autoriser... 
2°  toute communication publique soit par fil, 
soit sans fil, de l'œuvre radiodiffusée, lorsque 
cette communication est faite par un autre 
organisme que celui d'origine. » 

Ce droit exclusif de l'auteur est d'ail- 
leurs soumis aux possibilités de restric- 
tions par les législations nationales, pré- 
vues à l'alinéa 2 de l'article llbis. 

Pour ces réémissions et radiodistribu- 
tions, comme pour les radioémissions ré- 
gies par l'alinéa 1, n°  1, la proposition 
du programme appuyée par la Tchéco- 
slovaquie notamment et tendant à traiter 
différemment les œuvres littéraires et 
musicales d'une part, et les autres œu- 
vres artistiques d'autre part, n'a pas été 
adoptée. Le régime est donc, ici encore, 
le même pour la radiophonie et pour la 
télévision. 

Présentation publique des œuvres radiodif- 
fusées (haut-parleur  et autres instruments 

analogues) 
La thèse la plus favorable aux auteurs 

a été, à ce sujet, défendue notamment 
par le programme ainsi que par la France 
et la Grande-Bretagne, dont les propo- 
sitions essentiellement équivalentes ten- 
daient à doter l'auteur d'un droit exclu- 
sif sur la communication par haut-par- 
leur ou instruments analogues, aussi bien 
en ce qui concerne le domaine du son 
que celui de la lumière; ce droit devait 
être indépendant de celui qui avait été 
prévu au n°  1 du premier alinéa, et il ne 
devait pas être soumis à des possibilités 
de restrictions, telles qu'en prévoit l'ali- 
néa 2. Le texte du programme était au 
demeurant le suivant: 

« Les auteurs d'oeuvres littéraires et artis- 
tiques jouissent du droit exclusif d'autoriser... 
3°  la communication publique, par haut-parleur 
ou par tout autre instrument analogue trans- 
metteur de sons ou d'images, de l'œuvre ra- 
diodiffusée. » 

La thèse soutenue par la Pologne était 
entièrement opposée, «à savoir que l'au- 

(!) Cf. supra sous A, p. 131, 3e col. 

teur consentant à la radiodiffusion de 
son œuvre ne peut pas demander aux 
possesseurs de haut-parleurs une indem- 
nité distincte, même si ces haut-parleurs 
sont placés dans des lieux publics ...» 

La proposition de Monaco, qui fut no- 
tamment appuyée par les Pays-Bas, ten- 
dait par a contrario, à soustraire à l'au- 
torisation de l'auteur, les présentations 
publiques qui ne poursuivent aucun but 
de lucre: 

« Les auteurs d'œuvres littéraires et artis- 
tiques jouissent du droit exclusif d'autoriser... 
2°  la communication publique, effectuée dans 
un but lucratif par haut-parleur, par écran ou 
par tout autre instrument analogue transmet- 
teur de sons ou d'images, d'une émission de 
radiodiffusion. » 

Enfin, d'autres délégations deman- 
daient que fussent prévues certaines res- 
trictions de ce droit, pour des motifs 
culturels ou scolaires. 

La thèse du programme fut appuyée 
très énergiquement par l'Espagne qui, en 
compagnie de la Belgique, de la Grande- 
Bretagne et de la Cité du Vatican, com- 
battit la proposition de Monaco relative 
à la discrimination fondée sur le but de 
lucre. 

La Conférence se prononça nettement 
pour l'inscription, dans la Convention, 
d'un droit exclusif et particulier relatif 
à la communication publique par haut- 
parleur ou par tout autre instrument 
analogue transmetteur de signes, de sons 
ou d'images, de l'œuvre radiodiffusée, la 
présentation par haut-parleur et par télé- 
vision donnant lieu éventuellement à des 
autorisations distinctes, et en outre la 
Conférence n'accepta pas que des restric- 
tions jure conventionis fussent prévues 
quant à ce droit. En revanche, la faculté 
pour les législations nationales de régler 
l'exercice de ce droit fut réservée à ce 
sujet, comme c'est le cas pour les nos 1 
et 2 de l'alinéa 1, l'alinéa 2 se trouvant 
également applicable au n°  3 de l'alinéa 1; 
et, comme pour les droits prévus aux 
n05 1 et 2 de l'alinéa 1, la télévision ne 
put obtenir un traitement privilégié. 

En dépit des plaidoyers de M. Forns, 
délégué de l'Espagne, et de M. Pilotti. 
représentant de l'Italie, en dépit de l'ap- 
pui que donnèrent à cette thèse de nom- 
breux pays, notamment le Brésil, la 
France et le Portugal, aucune discrimi- 
nation ne put être inscrite dans la Con- 
vention entre la projection publique d'i- 
mages télédiffusées et les auditions pu- 
bliques par haut-parleur. Les unes et les 
autres furent soumises à la faculté de 
restrictions nationales prévue à l'alinéa 2. 

Pourtant, la thèse plus particulière- 
ment favorable aux auteurs a remporté 
en matière de radiodiffusion lato sensu 
un important succès, puisque, notam- 
ment, le droit relatif à la présentation 
publique des radioémissions (haut-par- 
leur, etc.) a été reconnu jure conventio- 
nis, qu'il y ait ou non fin de lucre, alors 
que tel pays proposait d'écarter ce droit 
et tel autre de le subordonner à un but 
de lucre dans la présentation publique. 
Sans doute, les facultés de réglementa- 
tion ou de restriction laissées aux légis- 
lations nationales sont, ici et par symé- 
trie, les mêmes que pour la radioémis- 
sion, mais il était bien difficile d'échap- 
per à cette attirance logique et pratique 
de la symétrie. 

Le progrès, par rapport à celui de 
Rome, du texte de Bruxelles apparaît 
clairement en ce domaine, puisque la 
protection de la radiodiffusion lato sensu, 
qu'il s'agisse de réémissioiîs ou de radio- 
distributions d'une part, ou de présenta- 
tions publiques de l'œuvre radiodiffusée 
d'autre part, fait, dans le second texte, 
l'objet de dispositions spéciales, entière- 
ment favorables aux auteurs, et qui ne 
figuraient pas dans le premier.     M. V. 

(A suivre.) 

Correspondance 

Lettre d'Allemagne 
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Prof. Dr HANS OTTO DE BOOR. 
Leipzig. 

Nouvelles diverses 

Le Bulletin du droit d'auteur publié 
par l'Unesco 

La Section du droit d'auteur de VUnesco 
a commencé la publication d'un Bulletin 
du droit d'auteur. Dans l'avertissement 
figurant en tête de son premier numéro, 
les buts de cette nouvelle publication 
sont définis comme suit: 

« Le présent Bulletin est publié par la Sec- 
tion du droit d'auteur du Secrétariat de VUnesco 
en vue d'assurer un contact aussi étroit que 
possible avec toutes les organisations natio- 
nales et internationales, gouvernementales et 
non gouvernementales, ainsi qu'avec les per- 
sonnalités qui s'intéressent aux problèmes du 
droit d'auteur dans le monde. 

Il a donc pour objet de renseigner sur l'ac- 
tivité de l'Unesco dans ce domaine et de per- 
mettre un actif échange d'information sur ce 
sujet entre tous ses lecteurs et la Section du 
droit d'auteur. 

En mettant à la disposition du public spé- 
cialisé une information aussi large que pos- 
sible sur le travail entrepris et sur son déve- 
loppement, il doit en effet permettre à chacun 
de s'associer de plus près aux efforts qui sont 
tentés pour unifier, dans toute la mesure du 
possible et sur les points les plus importants, 
des législations très diverses et dont la regret- 
table discordance constitue un des plus grands 
obstacles à la libre circulation, entre les divers 
États, de l'information et de la culture. 

Le vœu de VUnesco est de recevoir de cha- 
que personne, ou de chaque organisation qui 
prendra connaissance de ce Bulletin, des com- 
pléments d'information concernant le pays au- 
quel elle appartient, ainsi que toute suggestion 
qu'elle jugerait utile. 

En tenant les persorlnalités compétentes 
informées par ce Bulletin de son effort d'étude 
et d'unification, l'Unesco n"a pas d'autre but 
que de les inviter à lui assurer leur précieuse 
collaboration, et d'instituer un lieu de ren- 
contre de toutes les compétences et de toutes 
les bonnes volontés dévouées à la défense de 
l'Esprit et au progrès de la culture. » 

Notons encore que ce premier numéro 
contient un questionnaire qui a été 
adressé par VUnesco à tous les États du 
monde ainsi qu'aux principales Organi- 
sations intergouvernementales ou autres. 
Ce questionnaire, qui porte sur tout un 
ensemble de points concernant directe- 
ment ou indirectement le droit d'auteur, 
ouvre l'enquête mondiale que mène ac- 
tuellement VUnesco en ce domaine. Il 
s'adresse à la fois aux auteurs, aux ju- 
ristes et aux praticiens de la diffusion 
des œuvres de l'esprit; il comporte trois 
parties : 

La première traite des problèmes gé- 
néraux que pose le droit d'auteur, qu'il 
s'agisse d'œuvres nationales ou étrangè- 
res; on y examine aussi la question des 
droits connexes ainsi que certains points 
relatifs à la fiscalité en matière de droit 
d'auteur. 

La seconde partie envisage les aspects 
pratiques du droit d'auteur, en évoquant 
successivement les problèmes nombreux 
qui ont trait à la situation juridique de 
l'œuvre, depuis sa naissance jusqu'à sa 
chute dans le domaine public. 

Enfin, la troisième partie concerne les 
problèmes pratiques relatifs aux différen- 
tes activités littéraires et artistiques, no- 
tamment éditions littéraires, musicales 
ou autres, théâtre, cinématographie, pho- 
nogrammes, radiodiffusion, domaine des 
arts appliqués, etc. 

A chacune de ces trois parties, corres- 
pond un nombre considérable de ques- 
tions qui évoquent les aspects les plus 
divers du droit d'auteur. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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